
















 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION GAILLAC GRAULHET 

 

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
ENQUÊTE PUBLIQUE RELATIVE AU PROJET D’ELABORATION DU SCHEMA DE 

COHERENCE TERRITORIALE (SCoT) 
 
Par arrêté n°36_2025A en date du 13 août 2025 et arrêté rectificatif n°39_2025A en date du 04 septembre 2025, le Président de la Communauté 
d’Agglomération Gaillac-Graulhet a prescrit l'ouverture de l’enquête publique sur le projet d’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale de la 
Communauté d’Agglomération Gaillac Graulhet pour une durée de 33 jours consécutifs du lundi 13 octobre 2025 à 9h00 au vendredi 14 novembre 
2025 à 16h00. 

Le projet d’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale de la Communauté d’Agglomération Gaillac Graulhet vise à assurer les conditions 
d’une planification durable du territoire à horizon 2045. Il prend en compte à la fois les besoins des habitants et les ressources du territoire, tout en 
conjuguant les dimensions sociales, économiques et environnementales, dans le respect de la sobriété foncière.  
Par décision n°E25000080/31 du 26 mai 2025, Philippe Grimaud, en qualité de magistrat délégué à la présidence du Tribunal Administratif de Toulouse, 
ont été désignés Monsieur Didier Guichard militaire retraité, président de la commission d’enquête ; Monsieur Jean-Paul Jaudon retraité Etablissement 
d’Elevage et Madame Maryse Lacan retraitée de la fonction publique territoriale, membres titulaires de la commission d’enquête et Monsieur Jean-
Jacques Vidal ingénieur en chef des TPE retraité, membre suppléant de la commission d’enquête.  
Le siège de l’enquête publique se situe à la Communauté d’Agglomération sur la commune de Técou, et dans les mairies des communes de Gaillac, 
Graulhet, Rabastens et Lisle-sur-Tarn. Pendant toute la durée de l’enquête publique (soit 33 jours consécutifs du 13 octobre 2025 à 9h00 au 14 novembre 
2025 à 16h00) le public pourra consulter le dossier d’enquête : 

- en version papier au siège de la Communauté d’Agglomération à Técou et à l’accueil des mairies des communes de Gaillac, Graulhet, Rabastens 
et Lisle-sur-Tarn, aux jours et heures d’ouverture au public,  

- en version numérique sur le site internet de la Communauté d’Agglomération : https://www.gaillac-graulhet.fr (Onglet Mon Agglo > Aménagement 
du territoire > SCoT > Enquête publique) et depuis un poste informatique mis à disposition au siège de la Communauté d’Agglomération à Técou 
aux dates, heures et lieux des permanences. 

Toute personne peut, à sa demande et à ses frais, obtenir communication des dossiers de l’enquête publique auprès du service urbanisme de la 
Communauté d’Agglomération Gaillac Graulhet. 

Les observations du public pourront être :  

• consignées sur les registres papiers d'enquête, cotés et paraphés par le président de la commission d’enquête, ouverts à cet effet : 
-à l’accueil du siège de la Communauté d’Agglomération Gaillac Graulhet, Le Nay 81600 Técou ; 
- à l’accueil de la mairie de Gaillac, 70 Place d'Hautpoul 81600 Gaillac ; 
- à l’accueil de la mairie de Graulhet, Place Elie Théophile 81300 Graulhet ; 
- à l’accueil de la mairie de Rabastens, 3 Quai des Escoussieres 81800 Rabastens ; 
- à l’accueil de la mairie de Lisle-sur-Tarn, 21 Place Paul Saissac 81310 Lisle-sur-Tarn. 

https://www.gaillac-graulhet.fr/


• consignées sur le registre dématérialisé à l’adresse suivante : https://www.registre-dematerialise.fr/6565 et disponible depuis le site internet de la 
Communauté d’Agglomération : https://www.gaillac-graulhet.fr (Onglet Mon Agglo > Aménagement du territoire > SCoT > Enquête publique)  

• adressées par courrier électronique à l’attention du président de la commission d’enquête à l’adresse suivante : scot.enquetepublique@gaillac-
graulhet.fr 

• adressées par voie postale, à l’attention du l’attention du président de la commission d’enquête siège de la Communauté d’Agglomération Gaillac 
Graulhet, Centre de Ressources - Le Nay 81600 Técou  

 
Les commissaires enquêteurs seront disponibles pour rencontrer le public à pour recueillir les observations du public, que ce soit sous forme écrite ou 
orale, aux lieux, dates et heures indiqués ci-dessous : 

- lundi 13 octobre 2025 de 9h à 12h au siège de la Communauté d’Agglomération à Técou, 
- vendredi 17 octobre 2025 de 9h à 12h à la Mairie de Gaillac, 

- mardi 21 octobre 2025 de 14h à 17h à la Mairie de Lisle-sur-Tarn, 
- vendredi 24 octobre 2025 de 9h à 12h à la Mairie de Rabastens, 

- lundi 27 octobre 2025 de 14h à 17h à la Mairie de Gaillac, 
- jeudi 30 octobre 2025 de 9h à 12h à la Mairie de Graulhet, 

- lundi 3 novembre 2025 de 9h à 12h à la Mairie de Lisle-sur-Tarn, 
- mercredi 5 novembre 2025 de 14h à 17h à la Mairie de Rabastens, 
- mercredi 12 novembre 2025 de 14h à 17h à la Mairie de Graulhet, 

- vendredi 14 novembre 2025 de 13h30 à 16h au siège de la Communauté d’Agglomération à Técou, 
 

A l’expiration du délai de l’enquête, les registre papiers seront clos et signés par Monsieur le Président de la commission d’enquête et le registre numérique 
inaccessible. Toute contribution formulée avant le lundi 13 octobre 2025 9h00 et après le vendredi 14 novembre 2025 16h00 ne sera pas prise en compte 
quel que soit son mode de dépôt. 

Un avis au public faisant connaître l’ouverture de l’enquête publique, portant les présentes indications à la connaissance du public, sera publié quinze 
jours au moins avant le début de celle-ci et rappelé dans les huit premiers jours de l’enquête, dans au moins deux journaux régionaux ou locaux diffusés 
dans le Département (La Dépêche et Le Tarn Libre). 
Cet avis sera affiché au siège de la Communauté d’Agglomération et dans les mairies des 56 communes membres de Communauté d’Agglomération, 
visible depuis la voie publique.  

Une copie du rapport et des conclusions motivées du commissaire-enquêteur sera déposée au siège de la Communauté d’Agglomération Gaillac Graulhet 
pour y être tenue à la disposition du public aux jours et heures habituels d’ouverture pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête. Les 
documents seront également consultables sur le site de la Communauté d’Agglomération : https://www.gaillac-graulhet.fr (Onglet Mon Agglo > 
Aménagement du territoire > SCoT > Enquête publique).  

Après enquête publique, le Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération Gaillac Graulhet, qui est l’autorité compétente, approuvera par 
délibération l’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) éventuellement modifié, pour tenir compte des avis joints au dossier, des 
observations du public et du rapport de la commission d’enquête. 
 
La Communauté d’Agglomération Gaillac Graulhet sise Le Nay 81600 TECOU, personne morale de droit public, est responsable de toute décision relative 
à l’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT), notamment pour conduire la présente enquête publique. 
Toute information sur le dossier d’enquête peut être demandée auprès du service urbanisme de la Communauté d’Agglomération Gaillac Graulhet, Le 
Nay 81600 TECOU. 

https://www.registre-dematerialise.fr/6565
mailto:scot.enquetepublique@gaillac-graulhet.fr
mailto:scot.enquetepublique@gaillac-graulhet.fr
https://www.gaillac-graulhet.fr/
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ATTESTATION DE PARUTION

AVIS AU PUBLIC
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
GAILLAC-GRAULHET

Elaboration du Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCoT)

 

Le public est informé que, par arrêté 
n°36_2025A en date du 13 août 2025 et par 
arrêté rectificatif n°39_2025A en date du 04 
septembre 2025, le Président de la Com-
munauté d’Agglomération Gaillac-Graulhet 
a prescrit l’enquête publique relative à l’éla-
boration du Schéma de Cohérence Territo-
riale de la Communauté d’Agglomération 
Gaillac Graulhet. Elle aura lieu au siège de la 
Communauté d’Agglomération situé sur la 
commune de Técou, et dans les mairies des 
communes de Gaillac, Graulhet, Rabastens 
et Lisle-sur-Tarn, pour une durée de 33 
jours consécutifs du 13 octobre 2025 à 
9h00 au 14 novembre 2025 à 16h00.

Par la décision n°E25000080/31 du 26 
mai 2025, Philippe Grimaud en qualité de 
magistrat délégué à la présidence du Tribu-
nal Administratif de Toulouse, ont été dési-
gnés Monsieur Didier Guichard, en qualité 
de président de la commission d’enquête, 
Monsieur Jean-Paul Jaudon et Madame 
Maryse Lacan, en qualité de membres 
titulaires de la commission d’enquête et 
Monsieur Jean-Jacques Vidal en qualité 
de membre suppléant de la commission 
d’enquête.

Le dossier du Schéma de Cohérence Ter-
ritoriale sera consultable en version papier 
au siège de la Communauté d’Agglomé-
ration Gaillac Graulhet et à l’accueil des 
mairies de Gaillac, Graulhet, Rabastens et 
Lisle-sur-Tarn, aux jours et heures habituels 
d’ouverture.

Le dossier est consultable sur le site 
internet de la Communauté d’Aggloméra-
tion (Onglet Mon Agglo>Aménagement du 
territoire>Schéma de Cohérence Territo-
riale) et depuis un poste informatique, mis à 
disposition à l’accueil du siège de la Com-
munauté d’Agglomération Gaillac Graulhet 
- Le Nay 81600 Técou ; aux jours et heures 
habituels d’ouverture au public.

Les observations et remarques du public 
pourront être consignées :

- sur les registres d’enquête papier 
ouverts à cet effet sur les cinq lieux de per-
manence ;

- sur le registre dématérialisé à l’adresse 
suivante  : https://www.registre-demate-
rialise.fr/6565 et depuis le site internet de 
la Communauté d’Agglomération (Onglet 
Mon Agglo>Aménagement du terri-
toire>Schéma de Cohérence Territoriale) ;

- en les adressant par écrit au Président 
de la Commission d’Enquête au siège de 

la Communauté d’Agglomération Gaillac 
Graulhet, à l’adresse suivante  : Le Nay 
81600 Técou

- en les transmettant par courrier élec-
tronique à scot.enquetepublique@gail-
lac-graulhet.fr

Les commissaires enquêteurs recevront 
le public aux lieux de permanences, dates 
et horaires indiqués ci-dessous :

- lundi 13 octobre 2025 de 9h à 12h au 
siège de la Communauté d’Agglomération 
à Técou,

- vendredi 17 octobre 2025 de 9h à 12h à 
la Mairie de Gaillac,

- mardi 21 octobre 2025 de 14h à 17h à la 
Mairie de Lisle-sur-Tarn,

- vendredi 24 octobre 2025 de 9h à 12h à 
la Mairie de Rabastens,

- lundi 27 octobre 2025 de 14h à 17h à la 
Mairie de Gaillac,

- jeudi 30 octobre 2025 de 9h à 12h à la 
Mairie de Graulhet,

- lundi 3 novembre 2025 de 9h à 12h à la 
Mairie de Lisle-sur-Tarn,

- mercredi 5 novembre 2025 de 14h à 
17h à la Mairie de Rabastens,

- mercredi 12 novembre 2025 de 14h à 
17h à la Mairie de Graulhet,

- vendredi 14 novembre 2025 de 13h30 
à 16h au siège de la Communauté d’Agglo-
mération à Técou.

A l’expiration du délai de l’enquête, les 
registres d’enquête présents au siège de 
la Communauté d’Agglomération Gaillac 
Graulhet et à l’accueil des mairies de Gail-
lac, Graulhet, Rabastens et Lisle-sur-Tarn, 
seront clos et signés par le président de la 
commission d’enquête et les remarques 
transmises par voie électronique ne seront 
plus prises en compte.

Une copie du rapport et des conclu-
sions motivées du commissaire-enquêteur 
sera déposée au siège de la Communauté 
d’Agglomération Gaillac Graulhet pour y 
être tenue à la disposition du public aux 
jours et heures habituels d’ouverture pen-
dant un an à compter de la date de clô-
ture de l’enquête. Les documents seront 
également consultables sur le site de la 
Communauté d’Agglomération  : https://
www.gaillac-graulhet.fr (Onglet Mon Agglo 
> Aménagement du territoire > SCoT > 
Enquête publique)

Toute personne pourra, sur sa demande 
et à ses frais, obtenir communication de ces 
pièces auprès de la Communauté d’Agglo-
mération à l’adresse : Le Nay 81600 Técou.
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ATTESTATION DE PARUTION

AVIS AU PUBLIC
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
GAILLAC-GRAULHET

Elaboration du Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCoT)

 

Le public est informé que, par arrêté 
n°36_2025A en date du 13 août 2025 et par 
arrêté rectificatif n°39_2025A en date du 04 
septembre 2025, le Président de la Com-
munauté d’Agglomération Gaillac-Graulhet 
a prescrit l’enquête publique relative à l’éla-
boration du Schéma de Cohérence Territo-
riale de la Communauté d’Agglomération 
Gaillac Graulhet. Elle aura lieu au siège de la 
Communauté d’Agglomération situé sur la 
commune de Técou, et dans les mairies des 
communes de Gaillac, Graulhet, Rabastens 
et Lisle-sur-Tarn, pour une durée de 33 
jours consécutifs du 13 octobre 2025 à 
9h00 au 14 novembre 2025 à 16h00.

Par la décision n°E25000080/31 du 26 
mai 2025, Philippe Grimaud en qualité de 
magistrat délégué à la présidence du Tribu-
nal Administratif de Toulouse, ont été dési-
gnés Monsieur Didier Guichard, en qualité 
de président de la commission d’enquête, 
Monsieur Jean-Paul Jaudon et Madame 
Maryse Lacan, en qualité de membres 
titulaires de la commission d’enquête et 
Monsieur Jean-Jacques Vidal en qualité 
de membre suppléant de la commission 
d’enquête.

Le dossier du Schéma de Cohérence Ter-
ritoriale sera consultable en version papier 
au siège de la Communauté d’Agglomé-
ration Gaillac Graulhet et à l’accueil des 
mairies de Gaillac, Graulhet, Rabastens et 
Lisle-sur-Tarn, aux jours et heures habituels 
d’ouverture.

Le dossier est consultable sur le site 
internet de la Communauté d’Aggloméra-
tion (Onglet Mon Agglo>Aménagement du 
territoire>Schéma de Cohérence Territo-
riale) et depuis un poste informatique, mis à 
disposition à l’accueil du siège de la Com-
munauté d’Agglomération Gaillac Graulhet 
- Le Nay 81600 Técou ; aux jours et heures 
habituels d’ouverture au public.

Les observations et remarques du public 
pourront être consignées :

- sur les registres d’enquête papier 
ouverts à cet effet sur les cinq lieux de per-
manence ;

- sur le registre dématérialisé à l’adresse 
suivante  : https://www.registre-demate-
rialise.fr/6565 et depuis le site internet de 
la Communauté d’Agglomération (Onglet 
Mon Agglo>Aménagement du terri-
toire>Schéma de Cohérence Territoriale) ;

- en les adressant par écrit au Président 
de la Commission d’Enquête au siège de 

la Communauté d’Agglomération Gaillac 
Graulhet, à l’adresse suivante  : Le Nay 
81600 Técou

- en les transmettant par courrier élec-
tronique à scot.enquetepublique@gail-
lac-graulhet.fr

Les commissaires enquêteurs recevront 
le public aux lieux de permanences, dates 
et horaires indiqués ci-dessous :

- lundi 13 octobre 2025 de 9h à 12h au 
siège de la Communauté d’Agglomération 
à Técou,

- vendredi 17 octobre 2025 de 9h à 12h à 
la Mairie de Gaillac,

- mardi 21 octobre 2025 de 14h à 17h à la 
Mairie de Lisle-sur-Tarn,

- vendredi 24 octobre 2025 de 9h à 12h à 
la Mairie de Rabastens,

- lundi 27 octobre 2025 de 14h à 17h à la 
Mairie de Gaillac,

- jeudi 30 octobre 2025 de 9h à 12h à la 
Mairie de Graulhet,

- lundi 3 novembre 2025 de 9h à 12h à la 
Mairie de Lisle-sur-Tarn,

- mercredi 5 novembre 2025 de 14h à 
17h à la Mairie de Rabastens,

- mercredi 12 novembre 2025 de 14h à 
17h à la Mairie de Graulhet,

- vendredi 14 novembre 2025 de 13h30 
à 16h au siège de la Communauté d’Agglo-
mération à Técou.

A l’expiration du délai de l’enquête, les 
registres d’enquête présents au siège de 
la Communauté d’Agglomération Gaillac 
Graulhet et à l’accueil des mairies de Gail-
lac, Graulhet, Rabastens et Lisle-sur-Tarn, 
seront clos et signés par le président de la 
commission d’enquête et les remarques 
transmises par voie électronique ne seront 
plus prises en compte.

Une copie du rapport et des conclu-
sions motivées du commissaire-enquêteur 
sera déposée au siège de la Communauté 
d’Agglomération Gaillac Graulhet pour y 
être tenue à la disposition du public aux 
jours et heures habituels d’ouverture pen-
dant un an à compter de la date de clô-
ture de l’enquête. Les documents seront 
également consultables sur le site de la 
Communauté d’Agglomération  : https://
www.gaillac-graulhet.fr (Onglet Mon Agglo 
> Aménagement du territoire > SCoT > 
Enquête publique)

Toute personne pourra, sur sa demande 
et à ses frais, obtenir communication de ces 
pièces auprès de la Communauté d’Agglo-
mération à l’adresse : Le Nay 81600 Técou.
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La Dépêche Du Midi - 81 du 29/09/2025

220431

AVIS AU PUBLIC
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION GAILLAC-

GRAULHET
Elaboration du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT)

Le public est informé que, par arrêté n°36_2025A en date du 13 août 2025 et
par arrêté rectificatif n°39_2025A en date du 04 septembre 2025, le Président
de la Communauté d’Agglomération Gaillac-Graulhet a prescrit l’enquête pu­
blique relative à l’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale de la
Communauté d’Agglomération Gaillac Graulhet. Elle aura lieu au siège de la
Communauté d’Agglomération situé sur la commune de Técou, et dans les
mairies des communes de Gaillac, Graulhet, Rabastens et Lisle-sur-Tarn, pour
une durée de 33 jours consécutifs du 13 octobre 2025 à 9h00 au 14 novembre 2025
à 16h00.
Par la décision n°E25000080/31 du 26 mai 2025, Philippe Grimaud en qualité
de magistrat délégué à la présidence du Tribunal Administratif de Toulouse, ont
été désignés Monsieur Didier Guichard, en qualité de président de la commission
d’enquête, Monsieur Jean-Paul Jaudon et Madame Maryse Lacan, en qualité
de membres titulaires de la commission d’enquête et Monsieur Jean-Jacques
Vidal en qualité de membre suppléant de la commission d’enquête.
Le dossier du Schéma de Cohérence Territoriale sera consultable en version
papier au siège de la Communauté d’Agglomération Gaillac Graulhet et à l’ac­
cueil des mairies de Gaillac, Graulhet, Rabastens et Lisle-sur-Tarn, aux jours et
heures habituels d’ouverture.
Le dossier est consultable sur le site internet de la Communauté d’Agglomération
(Onglet Mon Agglo>Aménagement du territoire>Schéma de Cohérence Terri­
toriale) et depuis un poste informatique, mis à disposition à l’accueil du siège de
la Communauté d’Agglomération Gaillac Graulhet - Le Nay 81600 Técou ; aux
jours et heures habituels d’ouverture au public.
Les observations et remarques du public pourront être consignées :
- sur les registres d'enquête papier ouverts à cet effet sur les cinq lieux de per­
manence ;
- sur le registre dématérialisé à l’adresse suivante :
https://www.registre-dematerialise.fr/6565 et depuis le site internet de la Com­
munauté d’Agglomération (Onglet Mon Agglo>Aménagement du territoire>
Schéma de Cohérence Territoriale) ;
- en les adressant par écrit au Président de la Commission d’Enquête au siège
de la Communauté d’Agglomération Gaillac Graulhet, à l’adresse suivante : Le
Nay 81600 Técou
- en les transmettant par courrier électronique à
scot.enquetepublique@gaillac-graulhet.fr
Les commissaires enquêteurs recevront le public aux lieux de permanences,
dates et horaires indiqués ci-dessous :
- lundi 13 octobre 2025 de 9h à 12h au siège de la Communauté d’Aggloméra­
tion à Técou,
- vendredi 17 octobre 2025 de 9h à 12h à la Mairie de Gaillac,
- mardi 21 octobre 2025 de 14h à 17h à la Mairie de Lisle-sur-Tarn,
- vendredi 24 octobre 2025 de 9h à 12h à la Mairie de Rabastens,
- lundi 27 octobre 2025 de 14h à 17h à la Mairie de Gaillac,
- jeudi 30 octobre 2025 de 9h à 12h à la Mairie de Graulhet,
- lundi 3 novembre 2025 de 9h à 12h à la Mairie de Lisle-sur-Tarn,
- mercredi 5 novembre 2025 de 14h à 17h à la Mairie de Rabastens,
- mercredi 12 novembre 2025 de 14h à 17h à la Mairie de Graulhet,
- vendredi 14 novembre 2025 de 13h30 à 16h au siège de la Communauté
d’Agglomération à Técou.
A l’expiration du délai de l’enquête, les registres d’enquête présents au siège de
la Communauté d’Agglomération Gaillac Graulhet et à l’accueil des mairies de
Gaillac, Graulhet, Rabastens et Lisle-sur-Tarn, seront clos et signés par le pré­
sident de la commission d’enquête et les remarques transmises par voie élec­
tronique ne seront plus prises en compte.
Une copie du rapport et des conclusions motivées du commissaire-enquêteur
sera déposée au siège de la Communauté d’Agglomération Gaillac Graulhet
pour y être tenue à la disposition du public aux jours et heures habituels d’ou­
verture pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête. Les docu­
ments seront également consultables sur le site de la Communauté d’Agglomé­
ration : https://www.gaillac-graulhet.fr (Onglet Mon Agglo > Aménagement du
territoire > SCoT > Enquête publique)
Toute personne pourra, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication
de ces pièces auprès de la Communauté d’Agglomération à l’adresse : Le Nay
81600 Técou.
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Contacts - Rencontres - Voyance

Contacts

VOYANCE

RAPIDITE – EFFICACITE
en 3 jours

MONSIEUR PIERRE
Célèbre Voyant Médium

Amour – Chance – Protection – Famille
Déblocage – Fidélité – Argent
Examen – Travail – Commerces
Bonheur Conjugal – Maladie

Sexualité – Protection du couple
Affaires – Désenvoûtement

Chance aux jeux

Peut aider à résoudre les cas les plus
désespérés.

Déplacement possible sur RDV 100%
garanti

06 11 05 31 14

Paiement après résultats

MAITRE BAMBO
Voyant Médium guérisseur

•Résout tous vos problèmes - Amour
•Mauvais sort – Impuissance sexuelle etc.
•Résultats rapides – Reçoit sur RDV

07 83 28 59 96

MONSIEUR DANIEL
Célèbre voyant Médium

Il vous aidera à résoudre tous vos problèmes
quelle que soit la nature ou la durée
Amour – Fidélité – Désenvoûtement
Impuissance sexuelle – Travail etc.

Reçoit sur RDV – Déplacements possibles –
Paiement après résultats

07 58 97 53 37

MAîTRE BOUMBA
Voyant Médium Guérisseur

06 28 68 33 46

Je vous libère de tous types de
soucis �nanciers, physiques, couple,

désenvoûtement, déblocage, examens,
impuissance sexuelle. Spécialiste des
travaux occultes. 100% de réussite.

Travail sérieux et rapide.
DÉPLACEMENT POSSIBLE

Rencontres union

FEMMES

Jeune grand-mère veuve souvent seule
chez moi, dispo pour toutes vos envie

messieurs Tel:
06 26 82 18 02

STOP CELIBAT
Rencontres Sérieuses
Recevez la liste de personnes
à contacter avec tél et photo
06 45 20 24 17

06 14 59 17 90
Michèle séparée 49a
discrète, envie de m’amuser de
temps en temps, reçois chez moi

Divorcée vivant seule
ch. hommes pour passer

bons moments chez moi sans
engagement

Tél. 06.19.43.36.04

Des expertes du
SEXE AU TÉLÉPHONE

te chauffent
EN DIRECT et SANS ATTENTE
au 0895 895 738(0,80€/min)

Alicia 48A sexy divorcée pr moment
de tendresse a 2. Peut se déplacer ou

recevoir Tel:
06 01 41 08 43

CŒUR SOLITAIRE
JF aux jolies formes pourtant
seule, ch une compagnie

masculine au :
0895 10 23 52
(emi - 0,80€/mn)

Retraitée, seule à la maison,
besoin de compagnie.
Appelez-moi au :
0895 10 15 34

(0,80€/mn)

Sans homme depuis
longtemps, je profite de cette
période pour me remettre
en selle. Appelez-moi au :

0895.10.04.30
(0,80€/min)

Fem. Célib. Sans enfants.
rech. câlin et tendresse au :

0895.10.16.10
(emi - 0,80€/min)

Seule 70 ans
douceur getillesse

souhaite relation sérieuse
C.N.R. 06 21 96 34 98
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Légales

AVIS PUBLICS

ENQUÊTES PUBLIQUES

219782

AVIS AU PUBLIC
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION GAILLAC-

GRAULHET

Enquête publique conjointe relative à l’abrogation de la carte communale et à l’éla­
boration du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Giroussens

Le public est informé que, par arrêté communautaire n°37_2025A en date
04/09/2025, le Président de la Communauté d’Agglomération a prescrit l’enquête
publique conjointe relative à l’abrogation de la carte communale et à l’élaboration
du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Giroussens.
Le siège de l’enquête est établi à la mairie de Giroussens pour une durée de 36
jours consécutifs, du 14 octobre 2025 (9h00) au 18 novembre 2025 (12h00).
M. Jérémie Lemoine, commissaire enquêteur désigné par la magistrate délé­
guée du Tribunal administratif de Toulouse, assurera la conduite de l’enquête.
Le dossier de l’enquête publique conjointe est consultable :
- Sur support papier et numérique, mis à disposition en mairie de Giroussens,
aux jours et heures habituels d’ouverture de la mairie (du mardi au samedi de
9h à 12h),
- Sur le site internet de la Communauté d’Agglomération (Onglet Mon Agglo>
Aménagement du territoire> Documents en vigueur – Plan Local d’Urbanisme
(PLU) >Enquête publique//En cours ou à venir).
Pendant toute la durée de l’enquête publique, les observations et remarques du
public pourront être consignées :
- lors des permanences du commissaire enquêteur définies ci-après,
- sur les registres d'enquête papier, ouverts à cet effet en mairie de Giroussens
(du mardi au samedi de 9h à 12h),
- sur le registre numérique disponible sur le site internet de la Communauté
d’Agglomération,
- par courrier postal, adressé au commissaire enquêteur à l’adresse suivante :
Mairie de Giroussens - 6 place de la Mairie - 81500 Giroussens,
- par voie électronique, à l’adresse suivante : urbanisme@giroussens81.fr
Le commissaire enquêteur recevra le public en mairie de Giroussens :
- le mardi 14 octobre de 9h à 12h,
- le samedi 25 octobre de 9h à 12h,
- le mardi 18 novembre de 9h à 12h.
A l’expiration du délai de l’enquête, les registres papier seront clos et signés par
le commissaire enquêteur et le registre numérique inaccessible.
Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur seront tenus
à la disposition du public, pendant un an, aux jours et heures habituels d’ouver­
ture, en Mairie de Giroussens, au siège de la Communauté d’Agglomération et
sur son site internet.
Toute personne pourra, sur sa demande et à ses frais, obtenir copie de ces
pièces auprès du service urbanisme de la Communauté d’Agglomération à
l’adresse : Técou BP 80133, 81604 GAILLAC Cedex

220425

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
PERMIS DE CONSTRUIRE

RELATIF A LA CONSTRUCTION D’UN PARC PHOTOVOLTAÏQUE AU SOL
SOUMIS A EVALUATION ENVIRONNEMENTALE SUR LE TERRITOIRE

DE LA COMMUNE DE LABASTIDE-GABAUSSE (81)
PAR LA SAS TOTALENERGIES RENOUVELABLES FRANCE

Par arrêté préfectoral du 24 septembre 2025, une enquête publique de 30 jours
est ouverte, du jeudi 16 octobre 2025 à 14h00 au vendredi 14 novembre 2025 à 12h00,
sur le territoire de la commune de Labastide-Gabausse (81400), concernant la
demande de permis de construire déposée par la SAS
TOTALENERGIES RENOUVELABLES FRANCE relatif au projet de construc­
tion d’un parc photovoltaïque au sol et de ses équipements annexes (locaux
techniques, chemin d’accès situé au lieu-dit « PERGADE » sur plusieurs par­
celles. Le projet développera une puissance de 2,44 MWc environ sur une
surface clôturée de 3 hectares.
Le siège de l’enquête publique est situé à la mairie de Labastide-Gabausse
(81400), 15 place de Labastide-Basse.
Le tribunal administratif de Toulouse a désigné M. Christian SOULIÉ pour
conduire l’enquête publique relative à la demande susvisée en qualité de com­
missaire enquêteur et M. Jean-Marie PUECH en qualité de commissaire enquê­
teur suppléant.
Afin de recevoir les observations écrites et orales du public, le commissaire
enquêteur tiendra des permanences dans les locaux de la mairie de Labastide-
Gabausse aux dates suivantes :
Mairie Labastide-Gabausse :
- jeudi 16 octobre 2025 :14h00 – 17h00
- mardi 21 octobre 2025 : 09h00 – 12h00
- mercredi 29 octobre 2025 : 09h00 – 12h00
- vendredi 14 novembre 2025 : 09h00 – 12h00
Le dossier, comprenant notamment une étude d'impact, un résumé non tech­
nique de l’étude d’impact et l'avis de l’autorité environnementale est consultable
sur le site internet de la préfecture du Tarn à l’adresse suivante : www.tarn.gouv.
fr.
Le dossier est également déposé dans les locaux de la mairie de Labastide-
Gabausse où, pendant la durée de l'enquête, le public pourra en prendre
connaissance et formuler ses observations sur un registre ouvert à cet effet, aux
jours et heures habituels d'ouverture au public.
Les observations du public pourront aussi, pendant la durée de l’enquête pu­
blique, être formulées par voie électronique à l’adresse suivante :
pref-trf-labgab@tarn.gouv.fr ou adressées par voie postale au siège de l'en­
quête : mairie de Labastide-Gabausse, à l'attention du commissaire enquê­
teur, « enquête publique SAS TOTALENERGIES RENOUVELABLES FRANCE
», 15 place de Labastide-Basse, 81400 Labastide-Gabausse.
Toute information sur le dossier soumis à enquête peut être obtenue auprès de
la SAS TOTALENERGIES RENOUVELABLES FRANCE représentée par M.
Gabriel ALLEE (Tél. : 06 17 80 13 09– gabriel.allee@totalenergies.com) ou de
la préfecture du Tarn – secrétariat général aux affaires départementales - bureau
de l'environnement et des affaires foncières où le dossier est consultable en
version papier ou sur un poste informatique.
Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du
dossier d'enquête publique auprès de ce même bureau.
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la dis­
position du public pendant un an à compter de la date de clôture de l'enquête,
à la mairie de Labastide-Gabausse et à la préfecture du Tarn – secrétariat gé­
néral aux affaires départementales – 81013 Albi Cedex 9, ainsi que sur le site
internet : www.tarn.gouv.fr.
A l’issue de la procédure, le préfet du Tarn statuera par arrêté sur la demande,
en accordant ou en refusant le permis de construire objet de la demande dépo­
sée par la société SAS TOTALENERGIES RENOUVELABLES FRANCE pour
la construction d’un parc photovoltaïque au sol sur le territoire de la commune
de Labastide-Gabausse.

220431

AVIS AU PUBLIC
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION GAILLAC-

GRAULHET

Elaboration du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT)

Le public est informé que, par arrêté n°36_2025A en date du 13 août 2025 et
par arrêté rectificatif n°39_2025A en date du 04 septembre 2025, le Président
de la Communauté d’Agglomération Gaillac-Graulhet a prescrit l’enquête pu­
blique relative à l’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale de la
Communauté d’Agglomération Gaillac Graulhet. Elle aura lieu au siège de la
Communauté d’Agglomération situé sur la commune de Técou, et dans les
mairies des communes de Gaillac, Graulhet, Rabastens et Lisle-sur-Tarn, pour
une durée de 33 jours consécutifs du 13 octobre 2025 à 9h00 au 14 novembre 2025
à 16h00.

Par la décision n°E25000080/31 du 26 mai 2025, Philippe Grimaud en qualité
de magistrat délégué à la présidence du Tribunal Administratif de Toulouse, ont
été désignés Monsieur Didier Guichard, en qualité de président de la commission
d’enquête, Monsieur Jean-Paul Jaudon et Madame Maryse Lacan, en qualité
de membres titulaires de la commission d’enquête et Monsieur Jean-Jacques
Vidal en qualité de membre suppléant de la commission d’enquête.
Le dossier du Schéma de Cohérence Territoriale sera consultable en version
papier au siège de la Communauté d’Agglomération Gaillac Graulhet et à l’ac­
cueil des mairies de Gaillac, Graulhet, Rabastens et Lisle-sur-Tarn, aux jours et
heures habituels d’ouverture.
Le dossier est consultable sur le site internet de la Communauté d’Agglomération
(Onglet Mon Agglo>Aménagement du territoire>Schéma de Cohérence Terri­
toriale) et depuis un poste informatique, mis à disposition à l’accueil du siège de
la Communauté d’Agglomération Gaillac Graulhet - Le Nay 81600 Técou ; aux
jours et heures habituels d’ouverture au public.
Les observations et remarques du public pourront être consignées :
- sur les registres d'enquête papier ouverts à cet effet sur les cinq lieux de per­
manence ;
- sur le registre dématérialisé à l’adresse suivante :
https://www.registre-dematerialise.fr/6565 et depuis le site internet de la Com­
munauté d’Agglomération (Onglet Mon Agglo>Aménagement du territoire>
Schéma de Cohérence Territoriale) ;
- en les adressant par écrit au Président de la Commission d’Enquête au siège
de la Communauté d’Agglomération Gaillac Graulhet, à l’adresse suivante : Le
Nay 81600 Técou
- en les transmettant par courrier électronique à
scot.enquetepublique@gaillac-graulhet.fr
Les commissaires enquêteurs recevront le public aux lieux de permanences,
dates et horaires indiqués ci-dessous :
- lundi 13 octobre 2025 de 9h à 12h au siège de la Communauté d’Aggloméra­
tion à Técou,
- vendredi 17 octobre 2025 de 9h à 12h à la Mairie de Gaillac,
- mardi 21 octobre 2025 de 14h à 17h à la Mairie de Lisle-sur-Tarn,
- vendredi 24 octobre 2025 de 9h à 12h à la Mairie de Rabastens,
- lundi 27 octobre 2025 de 14h à 17h à la Mairie de Gaillac,
- jeudi 30 octobre 2025 de 9h à 12h à la Mairie de Graulhet,
- lundi 3 novembre 2025 de 9h à 12h à la Mairie de Lisle-sur-Tarn,
- mercredi 5 novembre 2025 de 14h à 17h à la Mairie de Rabastens,
- mercredi 12 novembre 2025 de 14h à 17h à la Mairie de Graulhet,
- vendredi 14 novembre 2025 de 13h30 à 16h au siège de la Communauté
d’Agglomération à Técou.
A l’expiration du délai de l’enquête, les registres d’enquête présents au siège de
la Communauté d’Agglomération Gaillac Graulhet et à l’accueil des mairies de
Gaillac, Graulhet, Rabastens et Lisle-sur-Tarn, seront clos et signés par le pré­
sident de la commission d’enquête et les remarques transmises par voie élec­
tronique ne seront plus prises en compte.
Une copie du rapport et des conclusions motivées du commissaire-enquêteur
sera déposée au siège de la Communauté d’Agglomération Gaillac Graulhet
pour y être tenue à la disposition du public aux jours et heures habituels d’ou­
verture pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête. Les docu­
ments seront également consultables sur le site de la Communauté d’Agglomé­
ration : https://www.gaillac-graulhet.fr (Onglet Mon Agglo > Aménagement du
territoire > SCoT > Enquête publique)
Toute personne pourra, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication
de ces pièces auprès de la Communauté d’Agglomération à l’adresse : Le Nay
81600 Técou.

MARCHÉS PUBLICS

MAPA > 90K EUROS

220341

AVIS D'APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE
Identification de l'organisme qui passe le marché : 3F OCCITANIE, 222 Place Ernest
Granier, 34000 Montpellier
Objet du marché : Réhabilitation de 13 logements -cité Grillatié- Blayes les mines
Durée du marché : 12 Mois
Nombre et consistance des lots :

1 : Gros Oeuvre
2 : Couverture
3 : Menuiserie Extérieures
4 : Menuiserie intérieure Bois
5 : Plâtrerie Isolation Faïence
6 : Peinture
7 : Électricité
8 : Plomberie
Procédure de passation : Adaptée, selon les articles L. 2123-1 et R.2123-1 à R.
2123-7 du Code de la commande publique.
Modalités d'attribution : La liste des documents à joindre à la proposition, ainsi
que les conditions de jugement, sont précisées dans le règlement de consultation
Date limite : Date limite de réception des offres : 17/10/2025 à 12h00

Renseignements divers : L'acheteur se réserve la possibilité de conclure, dans les
conditions définies par l'article R. 2122-7 du code de la commande publique, des
marchés portant sur des prestations similaires à celles objets du présent marché.
Adresse Internet du profil acheteur : https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/
ent_detail.do?PCSLID=CSL_2025_mllK8zUqjX
Date d'envoi de l'avis à l'organisme de publication : 25/09/2025

220445

AVIS D'APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE
Identification de l'organisme qui passe le marché : 3F OCCITANIE, 222 Place Ernest
Granier, 34000 Montpellier
Objet du marché : AA- Réhabilitation lourde de 4 logement -cité du breuil - ALBI
Durée du marché : 12 mois
Nombre et consistance des lots :

1 : Démolition / Gros Oeuvre
2 : Charpente, zinguerie, couverture
3 : Plomberie Sanitaire
4 : Électricité VMC
5 : Menuiserie INT & EXT
6 : Plâtrerie Isolation
7 : Revêtements de Sols
8 : Peinture
9 : Carrelage Faïence
10 : Désamiantage
11 : Espaces Verts Clôtures
12 : ITE
Procédure de passation : Adaptée, selon les articles L. 2123-1 et R.2123-1 à R.
2123-7 du Code de la commande publique.
Modalités d'attribution : La liste des documents à joindre à la proposition, ainsi
que les conditions de jugement, sont précisées dans le règlement de consulta­
tion.
Date limite : Date limite de réception des offres : 17/10/2025 à 17h00

Renseignements divers : L'acheteur se réserve la possibilité de conclure, dans les
conditions définies par l'article R. 2122-7 du code de la commande publique, des
marchés portant sur des prestations similaires à celles objets du présent marché.
Adresse Internet du profil acheteur : https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/
ent_detail.do?PCSLID=CSL_2025_J1nf3o9Xdc
Date d'envoi de l'avis à l'organisme de publication : 25/09/2025

La Dépêche du Midi, journal habilité à publier les annonces légales et judiciaires 
par arrêté préfectoral, sur les départements 09 - 11 - 12 - 32 - 31 - 46 - 47 - 65 - 81 - 82,
Conformément à l’Arrêté du ministère de la culture et du ministère de l’économie, 
des finances et de l’industrie du 16 décembre 2024 modifiant l’arrêté du 19 no-
vembre 2021 relatif à la tarification et aux modalités de publication des annonces 
judiciaires et légales et au décret n° 2012-1547 du 28 décembre 2012 relatif 
à l’insertion des annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce 
dans une base de données numérique centrale ; le tarif est fixé soit au caractère, 
à 0,187 € HT pour chaque signe ou espace, soit au forfait selon certaines caté-
gories d’annonces.
Contact : evelyne, service Midi Légales, 05.62.11.37.37/04.67.07.69.53
Courriel : midi.legales@groupeladepeche.fr

TIRAGE

LOTO®

Résultats du tirage du
samedi 27 septembre 2025

Nombres de combinaisons simples gagnantes Gains par combinaison simple gagnante**

5
5
4
4
3
3
2
2
1
0

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BON NUMERO

BON NUMERO

+

+

+

+

+

+

3 11 19 45 46 4
0

4

71

708

3 025

30 328

41 854

411 293

567 969

/
73 996,30 €

1 017,50 €

368 €

51,40 €

18,40 €

10,40 €

4,10 €

2,20 €

OPTION

2ND TIRAGE 11 25 30 31 38
Nombres de combinaisons simples gagnantes Gains par combinaison simple gagnante

5
4
3
2

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

4
352

17 582
256 335

51 776 €

594,20 €

30,50 €

3 €
Tirage des 10 codes LOTO® gagnants à 20 000 €

B 4886 6788 F 4987 7693 G 3128 1981 H 4931 9394 L 6181 7249

M 4002 0933 P 4031 8217 Q 4123 9972 R 9057 0796 S 8290 4822

1 982 723 175 709 jeux gagnants unitaires à ce tirage

A gagner, au tirage LOTO® du lundi 29 septembre 2025 :

23 000 000 €*
* Montant minimum à partager au rang 1. Voir règlement. **Jeu en groupe : rendez-vous dans votre point de vente muni de votre reçu de jeu ou utilisez

la fonctionnalité Scan de l'application FDJ® (disponible en France métropolitaine et Monaco)
pour connaître la part de gain éventuel associé à votre reçu.
Packs MultiChances : Consultez le règlement pour connaitre les modalités précises de détermination
des gains.
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Résultats et
informations :

Application
FDJ 3256 0,35  / min

Les résultats ci-dessus sont communiqués à titre indicatif. Seuls font foi les résultats constatés par un commissaire de justice et publiés sur www.fdj.fr.
Les gains sont payables jusqu'à 60 jours suivant le dernier tirage auquel votre reçu participe. Voir règlement.

LES JEUX D'ARGENT ET DE HASARD PEUVENT ÊTRE DANGEREUX : PERTES D'ARGENT, CONFLITS FAMILIAUX, ADDICTION...
RETROUVEZ NOS CONSEILS SUR JOUEURS-INFO-SERVICE.FR (09 74 75 13 13 - APPEL NON SURTAXÉ)

Résultats des tirages du
dimanche 28 septembre 2025

Tirage du midi

1 3 6 8 20 23 26 32 33 40

42 45 49 50 52 54 61 64 65 68

x 2 8 590 789

Tirage du soir

3 4 6 10 11 12 16 17 18 21

26 29 31 32 33 40 41 45 49 57

x 3 7 694 466
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Résultats et
informations :

Application
FDJ

3256 0,35  / min

Les résultats ci-dessus sont communiqués à titre indicatif. Seuls font foi les résultats constatés par un commissaire de justice et publiés sur www.fdj.fr.
Les gains sont payables jusqu'à 60 jours suivant le dernier tirage auquel votre reçu participe. Voir règlement.

Résultats des tirages du
vendredi 26 septembre 2025

Tirage du midi

6 12 14 15 16 18 19 23 24 26

27 28 32 41 52 53 55 57 58 67

x 3
2 517 813

Tirage du soir

3 4 8 9 10 19 26 28 29 31

39 44 47 48 50 52 56 65 66 68

x 2 1 626 278
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Résultats et
informations :

Application
FDJ

3256 0,35  / min

Les résultats ci-dessus sont communiqués à titre indicatif. Seuls font foi les résultats constatés par un commissaire de justice et publiés sur www.fdj.fr.
Les gains sont payables jusqu'à 60 jours suivant le dernier tirage auquel votre reçu participe. Voir règlement.

Résultats des tirages du
samedi 27 septembre 2025

Tirage du midi

2 3 5 6 8 17 20 21 34 45

48 52 55 59 64 66 67 68 69 70

x 3 3 331 514

Tirage du soir

6 10 16 18 23 24 25 26 29 30

32 33 36 39 42 43 46 47 63 65

x 3 1 982 723
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Résultats et
informations :

Application
FDJ

3256 0,35  / min

Les résultats ci-dessus sont communiqués à titre indicatif. Seuls font foi les résultats constatés par un commissaire de justice et publiés sur www.fdj.fr.
Les gains sont payables jusqu'à 60 jours suivant le dernier tirage auquel votre reçu participe. Voir règlement.
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AVIS AU PUBLIC
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION GAILLAC-

GRAULHET
Elaboration du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT)

Le public est informé que, par arrêté n°36_2025A en date du 13 août 2025 et
par arrêté rectificatif n°39_2025A en date du 04 septembre 2025, le Président
de la Communauté d’Agglomération Gaillac-Graulhet a prescrit l’enquête pu­
blique relative à l’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale de la
Communauté d’Agglomération Gaillac Graulhet. Elle aura lieu au siège de la
Communauté d’Agglomération situé sur la commune de Técou, et dans les
mairies des communes de Gaillac, Graulhet, Rabastens et Lisle-sur-Tarn, pour
une durée de 33 jours consécutifs du 13 octobre 2025 à 9h00 au 14 novembre 2025
à 16h00.
Par la décision n°E25000080/31 du 26 mai 2025, Philippe Grimaud en qualité
de magistrat délégué à la présidence du Tribunal Administratif de Toulouse, ont
été désignés Monsieur Didier Guichard, en qualité de président de la commission
d’enquête, Monsieur Jean-Paul Jaudon et Madame Maryse Lacan, en qualité
de membres titulaires de la commission d’enquête et Monsieur Jean-Jacques
Vidal en qualité de membre suppléant de la commission d’enquête.
Le dossier du Schéma de Cohérence Territoriale sera consultable en version
papier au siège de la Communauté d’Agglomération Gaillac Graulhet et à l’ac­
cueil des mairies de Gaillac, Graulhet, Rabastens et Lisle-sur-Tarn, aux jours et
heures habituels d’ouverture.
Le dossier est consultable sur le site internet de la Communauté d’Agglomération
(Onglet Mon Agglo>Aménagement du territoire>Schéma de Cohérence Terri­
toriale) et depuis un poste informatique, mis à disposition à l’accueil du siège de
la Communauté d’Agglomération Gaillac Graulhet - Le Nay 81600 Técou ; aux
jours et heures habituels d’ouverture au public.
Les observations et remarques du public pourront être consignées :
- sur les registres d'enquête papier ouverts à cet effet sur les cinq lieux de per­
manence ;
- sur le registre dématérialisé à l’adresse suivante :
https://www.registre-dematerialise.fr/6565 et depuis le site internet de la Com­
munauté d’Agglomération (Onglet Mon Agglo>Aménagement du territoire>
Schéma de Cohérence Territoriale) ;
- en les adressant par écrit au Président de la Commission d’Enquête au siège
de la Communauté d’Agglomération Gaillac Graulhet, à l’adresse suivante : Le
Nay 81600 Técou
- en les transmettant par courrier électronique à
scot.enquetepublique@gaillac-graulhet.fr
Les commissaires enquêteurs recevront le public aux lieux de permanences,
dates et horaires indiqués ci-dessous :
- lundi 13 octobre 2025 de 9h à 12h au siège de la Communauté d’Aggloméra­
tion à Técou,
- vendredi 17 octobre 2025 de 9h à 12h à la Mairie de Gaillac,
- mardi 21 octobre 2025 de 14h à 17h à la Mairie de Lisle-sur-Tarn,
- vendredi 24 octobre 2025 de 9h à 12h à la Mairie de Rabastens,
- lundi 27 octobre 2025 de 14h à 17h à la Mairie de Gaillac,
- jeudi 30 octobre 2025 de 9h à 12h à la Mairie de Graulhet,
- lundi 3 novembre 2025 de 9h à 12h à la Mairie de Lisle-sur-Tarn,
- mercredi 5 novembre 2025 de 14h à 17h à la Mairie de Rabastens,
- mercredi 12 novembre 2025 de 14h à 17h à la Mairie de Graulhet,
- vendredi 14 novembre 2025 de 13h30 à 16h au siège de la Communauté
d’Agglomération à Técou.
A l’expiration du délai de l’enquête, les registres d’enquête présents au siège de
la Communauté d’Agglomération Gaillac Graulhet et à l’accueil des mairies de
Gaillac, Graulhet, Rabastens et Lisle-sur-Tarn, seront clos et signés par le pré­
sident de la commission d’enquête et les remarques transmises par voie élec­
tronique ne seront plus prises en compte.
Une copie du rapport et des conclusions motivées du commissaire-enquêteur
sera déposée au siège de la Communauté d’Agglomération Gaillac Graulhet
pour y être tenue à la disposition du public aux jours et heures habituels d’ou­
verture pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête. Les docu­
ments seront également consultables sur le site de la Communauté d’Agglomé­
ration : https://www.gaillac-graulhet.fr (Onglet Mon Agglo > Aménagement du
territoire > SCoT > Enquête publique)
Toute personne pourra, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication
de ces pièces auprès de la Communauté d’Agglomération à l’adresse : Le Nay
81600 Técou.



AVIS AU PUBLIC
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION GAILLAC-

GRAULHET

boration du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Giroussens

du 14 octobre 2025 (9h00) au 18 novembre 2025 (12h00)

AVIS AU PUBLIC
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION GAILLAC-

GRAULHET
Elaboration du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT)

du 13 octobre 2025 à 9h00 au 14 novembre 2025
à 16h00.

AVIS D'APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE
Tarn Attractivite

MARCHÉ DE SERVICES
Organisme : nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 

Objet : 
Procédure : 

Critères d'attribution : 

Remise des offres : 17 novembre 2025 à 16h00 au plus tard.
Envoi à la publication le : 

AVIS DE PUBLICITE
Commune de Marssac Sur Tarn

MARCHÉ DE SERVICES
Organisme : nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 

Groupement de commandes : 
L'avis implique l'établissement d'un Accord-Cadre.

Objet : 
Référence acheteur : 
Procédure : 

Durée : 
Description : 

Classification CPV :

Forme de la procédure : 
Identification des catégories d'acheteurs intervenant :

Lot N° 1

Lot N° 2

Les variantes sont exigées : 
Conditions de participation

Marché réservé : 
Réduction du nombre de candidats : 
La consultation comporte des tranches : 
Possibilité d'attribution sans négociation : 
Visite obligatoire : 

Critères d'attribution : 

Renseignements d'ordre administratifs : 
L'intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d'acheteur : 
Dépôt dématérialisé : 
Présentation des offres par catalogue électronique : 
Remise des offres : 10 novembre 2025 à 12h00 au plus tard.
Renseignements complémentaires

Envoi à la publication le : 

CONSTITUTION

Dénomination Sociale :
Forme :
Capital social :
Siège social :

Objet social :

Président :

Clause d'agrément :

Clause d'admission :

Durée :

Réservation
obligatoire :

manatour.fr/ladepeche
05 34 39 42 00

Retrouvez 
toute l’actualité 

du Tarn-et-
Garonne sur
ladepeche.fr


